
 
 
 

Demande d’abonnement à 
La Lettre de l’Actionnaire 

 
 

 

 
Cet abonnement gratuit n'entraîne aucune obligation de votre part et vous 
permettra de recevoir la Lettre de l’Actionnaire. 
 
 
 
Pour valider votre abonnement vous devez nous renvoyer cette demande, soit : 
 

- par courrier : Société Générale – DEVL/INV, Relations Actionnaires Individuels – 75 886 Paris 
Cedex 18 

 
- par fax : 01 41 45 92 27 

 
- par messagerie électronique : actionnaires.individuels@socgen.com 

 
 

 

 

❑ Abonnement à la version papier 
 

❑ Abonnement à la version électronique 
 

 

 

 

Nom : ............................................................................................ 
 

Prénom : ........................................................................................ 
 

Adresse : ....................................................................................... 
 

..................................................................................................................................  

 

Adresse électronique / courriel*: ................................................... 
* facultative sauf si version électronique 

 

 

 

 

Loi informatique et libertés : des données nominatives vous concernant font l'objet d'un traitement automatisé par le Club des actionnaires de la 

Société Générale pour les besoins de gestion du Club : adhésion, envoi des Chroniques du Club, des invitations et offres du Club. 

Elles pourront être communiquées par la Société Générale à ses sous-traitants, ainsi qu'aux personnes morales de son groupe, à des fins de gestion ou 

de prospection commerciale.  

Vous pouvez, pour des motifs légitimes, vous opposer à ce que ces données fassent l'objet d'un traitement. Vous pouvez également vous opposer, 

sans frais, à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection, notamment commerciale. 

Vos droits d'accès, de rectification et d'opposition peuvent être exercés auprès de du Club Société Générale - Société Générale � DEVL/INV - 75886 

Paris cedex 18. Le responsable du traitement est DEVL/INV � Relations Actionnaires Individuels. 

 


